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Martin  Laberge se spécialise dans l’histoire des relations internationales, il est 
professeur agrégé au département des sciences sociales de l’Université du 
Québec en Outaouais.  Ses travaux de recherche portent principalement sur la 
période 1919-1945 et s’orientent autour de deux axes : l’analyse des liens entre 
les institutions civiles et militaires dans les relations internationales d'un État et 
le rôle de la diplomatie publique dans les négociations internationales de 
limitation des armements. Ses enseignements portent sur l’histoire des  relations 
internationales contemporaines.  Il est également membre du GIHRIC 

(Groupement interuniversitaire pour l’histoire des relations internationales contemporaines). 
 
 

 

  
La forme de démocratie du Canada est aussi utilisée sur la scène internationale. Le pays 
entretient des relations diplomatiques avec un bon nombre d'autres États et participe aux 
activités des Nations Unies, aux organisations régionales et aux institutions spécialisées. Bien que 
l'isolation géographique relative du Canada et les problèmes de sécurité qui en découlent 
diminuent l'attention publique envers les affaires internationales, aucun régime démocratique 
n'agit en vain. L'étude des relations étrangères du pays est un exercice nécessaire à une meilleure 
compréhension du Canada. On devrait porter une attention particulière à l'application des 
principes démocratiques au comportement du Canada sur le plan international. 
 
Les points abordés sont : 
 

- la participation du Canada aux activités des Nations Unies; 
- la relation entre le Canada et les États-Unis et l'intention de tisser de meilleurs liens avec 

l'Union européenne; 
- les opérations militaires en Afghanistan et en Libye, et le reste du programme de maintien 

de la paix; 
- les grands dilemmes de la démocratie du Canada : 

o à l'interne : à quel point le Canada équilibre-t-il sa contestation politique et la 
sécurité démocratique de l'État? 

o à l'externe : à quel point et avec quelle énergie le Canada fait-il la promotion de la 
démocratie?  

 
  


